




































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

STAINS
VILLE DE

MAIRE

Evènementiel

Décision

N°D2025377

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE POUR
L'ANIMATION AVEC 4 ARTISTES ECHASSIERES LE 21 JUIN 2025

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin
estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020,
portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant
l'animation avec 4 artistes échassières proposé par la société
MUSIKER EVENTS, le 21 juin 2025 à Stains,

Considérant que l'animation avec 4 artistes échassières proposé par
MUSIKER EVENTS, permettra d'animer Stains en fête,

Vu le Budget Communal,

DÉCIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et la société
MUSIKER EVENTS, représentée par Hamed KERNAOU en sa qualité de dirigeant, domicilié
sis 15 rue des Halles 75001 PARIS, concernant l'animation avec 4 artistes échassières, le 21
juin 2025 au centre-ville - 93240 Stains, est approuvé.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 2 640 € TTC (deux mille
six cent quarante euros)

AMPLIATION de la présente décision sera adressée
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à MUSIKER EVENTS,
- aux services municipaux concernés.

Stains, le 10/11/2025

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001

93241 STAINS CEDEX

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

01.49.71.82.27

www.stains.fr

37VILLE DE STAININE-SAINT-DENIS





Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.







































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

STAINS
VILLE DE

PÔLE

DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LES BUFFETS NOUNOUSKA POUR

L'ORGANISATION D'UNE PRESTATION DE SERVICE TRAITEUR À

DESTINATION DE LA POPULATION DE LA VILLE DE STAINS

CITOYENNE, VIE DES LE MAIRE DE STAINS,
QUARTIERS

Maison pour Tous
Maroc/Avenir

Décision

N°D2025384

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu le projet du contrat de prestation de service concernant

l'organisation d'une prestation de service traiteur pour 120

personnes le 20 décembre 2025, proposée par «LES BUFFETS

NOUNOUSKA»,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite prestation

pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: d'approuver le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la
commune de Stains et «LES BUFFETS NOUNOUSKA» - 10 rue Charles Péguy -93240 STAINS

concernant l'organisation d'un buffet pour 120 personnes le 20 décembre 2025 et à
destination de la population de la ville de Stains.

ARTICLE DEUX: Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts
à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 850,00 € non
assujettis à la T.V.A. (huit cent cinquante euros non assujettis à la T.V.A.).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27
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AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à < LES BUFFETS NOUNOUSKA»

aux services municipaux concernés

Stains, le 17/11/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

VI
LL
E D
E S
TA

VE-SA

Azzédine TAIBI

Maire
Conseller Départemental

Vice-president de Plaine Commune

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.









RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PÔLE

DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

S

STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA RÉSIDENCE SOCIALE POUR

L'ORGANISATION D'UNE PRESTATION DE SERVICE TRAITEUR À
DESTINATION DE LA POPULATION DE LA VILLE DE STAINS

CITOYENNE, VIE DES LE MAIRE DE STAINS,
QUARTIERS

Egalité

Femmes/Hommes,
discriminations et

handicap

Décision

N°D2025386

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23, *

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n 1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu le projet du contrat de prestation de service concernant

l'organisation d'une prestation de service traiteur pour 100

personnes le 29 novembre 2025, proposée par «LA RÉSIDENCE
SOCIALE»,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite prestation

pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal

DECIDE

ARTICLE UN: d'approuver le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la

commune de Stains et «LA RÉSIDENCE SOCIALE» - 20 rue du Bois Moussay - 93240 STAINS-
concernant l'organisation d'un buffet pour 100 personnes le 29 novembre 2025 et à
destination de la population de la ville de Stains,

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts
à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 518,00 € non
assujettis à la T.V.A. (cinq cent dix-huit euros non assujettis à la T.V.A.).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée
à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à < LA RÉSIDENCE SOCIALE»

aux services municipaux concernés

Stains, le 17/11/2025

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

DE STA

*V
IL
LE

Azzédine TAIBI
Maire

Conseller Départemental
Vice-presigent de Palne Commune

SEINE-SAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



PÔLE

DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

CITOYENNE, VIE DES

QUARTIERS

Egalité

Femmes/Hommes,
discriminations et

handicap

Décision
N°D2025387

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SSTAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET L'ASSOCIATION "LIGUE DE

L'ENSEIGNEMENT- FOL 93" CONCERNANT L'ORGANISATION DE

CINQ INTERVENTIONS DANS LE CADRE DES VIOLENCES EТ

HARCÈLEMENT SEXISTES À DESTINATION DES CENTRES DE LOISIRS

9-11 ANS ET DU PERSONNEL MUNICIPAL DE LA VILLE DE STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

à
Vu le projet du contrat de prestation de service, ci-annexé, proposé
par l'Association « Ligue de l'enseignement - FOL93 » relatif

l'organisation de cing interventions dans le cadre des violences et

harcèlement sexistes, les 26 novembre et 16 décembre 2025,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite manifestation

pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: d'approuver le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la

commune de Stains et l'Association « Ligue de l'enseignement - FOL93 » - 121 rue du parc

93130 Noisy-le-Sec concernant l'organisation de cinq interventions dans le cadre des
violences et harcèlement sexistes, le 26 novembre 2025 en direction des centres de loisirs

9-11 ans de Stains et le 16 décembre 2025 en direction du personnel municipal de la ville
de Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts

à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 1250, 00€ non
assujettis à la T.V.A. (mille deux cent cinquante euros non assujettis à la T. V.A).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

93241

CS 20001 01.49.71.82.27
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AMPLIATION de la présente décision sera adressée:
à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,
à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,

à l'Association « Ligue de l'enseignement - FOL93 »
aux services municipaux concernés

Stains, le 17/11/2025

Le Maire,

Azzédine TAЇBI

VI
LE D
E 
SI
A

Azzédine TAIBI
Maire

Conseller Départemental
Vice-president de Palne Commune

SEINE-SAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par

l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette

démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.

































PÔLE
DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

CITOYENNE, VIE DES

QUARTIERS

Egalité
Femmes/Hommes,

discriminations et

handicap

Décision

N°D2025393

RÉPUBLIQUE- FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA S.A.R.L. MAESTRO & CO

CONCERNANT LA PROJECTION D'UN DOCUMENTAIRE À
DESTINATION DE LA POPULATION DE LA VILLE DE STAINS, EN

PRÉSENCE DE L'ÉQUIPE DU FILM

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu le projet du contrat de prestation de service, ci-annexé, proposé

par La S.A.R.L. MAESTRO & CO relatif à la projection du

documentaire « Café sans filtre » en présence de l'équipe du film,

dans cadre du Forum du handicap, le 3 décembre 2025,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite manifestation

pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: d'approuver le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la

commune de Stains et la S.A.R.L. MAESTRO & CO - représentée par Coralie VAN

RIETSCHOTEN - 9 rue Véron - 75018 PARIS - admin@sedert-prod.com _concernant

l'organisation de deux interventions en direction de la population de la ville de Stains

dans le cadre du Forum du handicap, le 3 décembre 2025.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits

ouverts à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 400 € non

assujettis à la T.V.A. (quatre cents euros non assujettis à la T.V.A).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à la S.A.R.L. MAESTRO &CO

- aux services municipaux concernés

Stains, le 21/11/2025

Le Maire,

Azzédine TAЇВI

Azzédine TAIBI
Maire

IL
LE 
D
E

Conseller Départemental
Vice-president de Malne Commune

SEINE-SA

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.





























































RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

B
CdSTAINS

VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION D'UN COURS 
D'INITIATION A LA DANSE ORIENTALE DANS LE CADRE DE LA BASE

MAIRE
Evénementiel

DE LOISIRS

LE MAIRE DE STAINS,
Décision
N°D2025404

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la commande publique, et notamment son article 
R.2122-8,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, proposé par Justine 
DEROLEZ concernant un cours d'initiation à la danse orientale d’un 
jour, soit Vendredi 8 août 2025,

Considérant que la prestation proposée par Justine DEROLEZ 
permettra d’assurer le cours d'initiation à la danse orientale,

Considérant l’intérêt général et local que revêt la prestation 
proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN : D’approuver l’attribution du contrat de du cours d'initiation à la danse 
orientale entre la Commune de Stains et Madame Justine DEROLEZ sis 38 avenue de la 
Société des Nations 77144 Montevrain.

ARTICLE DEUX : DIT que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant pour un montant de 250 € non assujettis 
à la T.V.A (deux cent cinquante euros non assujettis à la TV.A.).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée : 
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,a iyivi ijicui ic ricici vit ta jçiiit juii il l/viiij,

- à Monsieur la la commune de Stains,
r CS 20001 01.49.71.82.27
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- au titulaire
- aux services municipaux concernés.

Stains, le 25/11/2025

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.









RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

STAINS
VILLE DE

APPROBATION ENTRE LA COMMUNE DE STAINS ET LES BUFFETS 
NOUNOUSKA D’UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE RELATIF

MAIRE
JEUNESSE

A LA REALISATION ET LA LIVRAISON DE REPAS

Décision
N°D2025407

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles, L.2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article 
R.2122-8,

Vu la délibération n*1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat de prestation de service relatif à la 
réalisation et la livraison de repas,

Vu l’intérêt général et local que revêt la prestation pour la 
population stanoise,

Vu le budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN :D’approuver le contrat de prestation de service entre la commune de Stains 
et les buffets Nounouska, représenté par Madame GHZALA, sise 10 rue Charles Péguy à 
STAINS (93240), relatif à la réalisation et la livraison de repas.

ARTICLE DEUX : Les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits ouverts à 
cet effet au budget de l’exercice correspondant pour une somme globale et forfaitaire de 
1 500 € NET (mille cinq cent euros NET).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de la Seine Saint-Denis,
- à Monsieur le Comptable Public assignataire de la Commune de Stains,
- aux Buffets Nounouska,
- aux services municipaux concernés.

Stains, le 27/11/2025

Le Maire, 
Azzédine TAÏBI

Aazédine TAIBI

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

Maire
1er Départemental 

Commune

CS 20001 01.49.71.ètogg?
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Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est 
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la 
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.

http://www.telerecours.fr








RÉPUBLIQUE • FRANÇAISE

B
stains

VILLE DE

MAIRE 
Evénementiel

Décision 
N°D2O254O9

APPROBATION D’UN CONTRAT DE PRESTATION DE RESTAURATION 
AU PROFIT DU PERSONNEL COMMUNAL, DES ARTISTES ET AUTRES 
PARTENAIRES EXTERIEURS ENTRE LA COMMUNE DE STAINS ET 
L'ASSOCIATION "ADSH" DANS LE CADRE DE L'EVENEMENT "STAINS 
EN FETE" DU SAMEDI 21 JUIN 2025 EN CENTRE VILLE A STAINS 
(93240)

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article 
R.2122-8 qui autorise l’acheteur à passer un marché sans publicité 

■ ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin 
estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat ci-annexé relatif à la prestation de 
restauration au profit du personnel communal, des artistes et des 
autres partenaires extérieurs intervenant dans le cadre de 
l’évènement « Stains en Fête », le samedi 21 juin 2025

Considérant que pour l’événement « Stains en Fête » prévu le 
samedi 21 juin 2025 en Centre-ville à Stains, il convient de prévoir 
une prestation de service de restauration au profit du personnel 
communal, des artistes et des autres prestataires intervenant lors 
de cette manifestation,

Considérant l’intérêt général et local que revêt ladite 
manifestation, pour la population stanoise,

DECIDE

ARTICLE UN : D’approuver le contrat, ci-annexé, entre la commune de Stains et « ADSH 
(Association Pour le Développement et la Solidarité Haïtienne) » représentée par Madame 
Ymose BELIZAIRE en sa qualité de présidente de l’association - sise Maison des Associations 
- 6, Av Jules Guesde à Stains, relatif à la prestation de restauration au profit du personnel 
communal, des artistes et autres partenaires extérieurs intervenant dans le cadre de 
l’évènement « Stains en Fête » prévu le samedi 21 juin 2025 en Centre-Ville à Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant.
L’Association Pour le Développement et la Solidarité Haïtienne (ADSH) sera rémunérée sur 
la base du nombre de repas effectivement consommés, à hauteur de 10 euros 50 (dix 
euros et cinquante centimes) par repas complet, après relevé établi par la commune.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27
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AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- A Monsieur le Préfet de Saint-Denis,
- A Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- À l’Association « ADSH (Association Pour le Développement et la Solidarité Haïtienne) »,
- Aux Services Municipaux concernés

Stains, le 27/11/2025

Le Maire, 
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

g
CdSTAINS

VILLE DE

MAIRE 
Evénementiel

Décision 
N’D2025410

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE RESTAURATION 
AU PROFIT DU PERSONNEL COMMUNAL, DES ARTISTES ET AUTRES 
PARTENAIRES EXTERIEURS ENTRE LA COMMUNE DE STAINS ET 
L’ASSOCIATION "ASSPH" DANS LE CADRE DE L'EVENEMENT "BAS DE 
LOISIRS" DU VENDREDI 8 AOUT 2025 A LA PLAINE DELAUNE A 
STAINS (93240)

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article 
R.2122-8 qui autorise l’acheteur à passer un marché sans publicité 

■ ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin 
estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020, portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat ci-annexé relatif à la prestation de 
restauration au profit du personnel communal, des artistes et des 
autres partenaires extérieurs intervenant dans le cadre de 
l’évènement « Bas de loisirs », le vendredi 8 août 2025

Considérant que pour l’événement « Bas de loisirs» prévu le 
vendredi 8 août 2025 à la Plaine Delaune à Stains, il convient de 
prévoir une prestation de service de restauration au profit du 
personnel communal, des artistes et des autres prestataires 
intervenant lors de cette manifestation,

Considérant l’intérêt général et local que revêt ladite 
manifestation, pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN : D’approuver le contrat, ci-annexé, entre la commune de Stains et « ASSPH 
(Association Stanoise de Soutien aux Personnes Handicapées) » représentée par Monsieur 
Lionel CHAIGNON en sa qualité de président de l’association - sise Maison des Associations - 
6, Av. Jules Guesde à Stains, relatif à la prestation de restauration au profit du personnel 
communal, des artistes et autres partenaires extérieurs intervenant dans le cadre de 
l’évènement « Bas de loisirs » prévu le vendredi 8 août 2025 à la Plaine Delaune à Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant.
L’Association ASSPH sera rémunérée sur la base du nombre de repas effectivement 
consommés, à, repas complet, après relevé établi par la
commune. CS 20001 01.49.71.82.27
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AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- A Monsieur le Préfet de Saint-Denis,
- A Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- À l’Association « ASSPH (Association Stanoise de Soutien aux Personnes Handicapées) », 
- Aux Services Municipaux concernés.

Stains, le 27/11/2025

Le Maire, 
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

B
Cd STAINS

VILLE DE

MAIRE
Evénementiel

Décision
N'02025411

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE RESTAURATION 
AU PROFIT DU PERSONNEL COMMUNAL, DES ARTISTES ET AUTRES 
PARTENAIRES EXTERIEURS ENTRE LA COMMUNE DE STAINS ET 
L’ASSOCIATION "AGISSONS A L'UNISSON" DANS LE CADRE DE 
L'EVENEMENT "BAS DE LOISIRS" DU SAMEDI 23 AOUT 2025 A LA 
PLAINE DELAUNE A STAINS (93240)

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article 
R.2122-8 qui autorise l’acheteur à passer un marché sans publicité 

• ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin 
estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020, portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat ci-annexé relatif à la prestation de 
restauration au profit du personnel communal, des artistes et des 
autres partenaires extérieurs intervenant dans le cadre de 
l’évènement « Bas de loisirs », le samedi 23 août 2025,

Considérant que pour l’événement « Bas de loisirs» prévu le samedi 
23 août 2025 à la Plaine Delaune à Stains, il convient de prévoir 
une prestation de service de restauration au profit du personnel 
communal, des artistes et des autres prestataires intervenant lors 
de cette manifestation,

Considérant l’intérêt général et local que revêt ladite 
manifestation, pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN : D’approuver le contrat, ci-annexé, entre la commune de Stains et « 
AGISSONS A L’UNISSON » représentée par Monsieur Mohamed NADIR en sa qualité de 
président de l’association - sise Maison des Associations - 6, Av. Jules Guesde à Stains, 
relatif à (a prestation de restauration au profit du personnel communal, des artistes et 
autres partenaires extérieurs intervenant dans le cadre de l’évènement « Bas de loisirs » 
prévu le samedi 23 août 2025 à la Plaine Delaune à Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant. AGISSONS A L’UNISSON sera rémunérée 
sur la base du nombre de repas effectivement consommés, à hauteur de 10 euros 50 (dix 
euros et cinquante centimes) par repas complet, après relevé établi par la commune.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27
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AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
■ A Monsieur le Préfet de Saint-Denis,
- A Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- À l’Association « AGISSONS A L’UNISSON»,
- Aux Services Municipaux concernés.

Stains, le 27/11/2025

Le Maire, 
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

^STAINS

VILLE DE

MAIRE 
Evénementiel

Décision 
N“D2025412

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE RESTAURATION 
AU PROFIT DU PERSONNEL COMMUNAL, DES ARTISTES ET AUTRES 
PARTENAIRES EXTERIEURS ENTRE LA COMMUNE DE STAINS ET 
L’ASSOCIATION "GUEME" DANS LE CADRE DE L'EVENEMENT "BASE 
DE LOISIRS" DU VENDREDI 25 JUILLET 2025 A LA PLAINE DELAUNE 
A STAINS (93240)

LE MAI RE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22 et L2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article 
R.2122-8 qui autorise l’acheteur à passer un marché sans publicité 
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin 
estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020, portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat ci-annexé relatif à la prestation de 
restauration au profit du personnel communal, des artistes et des 
autres partenaires extérieurs intervenant dans le cadre de 
l’évènement « Base de loisirs », le vendredi 25 juillet 2025

Considérant que pour l’événement « Base de loisirs » prévu le 
vendredi 25 juillet 2025 à la Plaine Delaune, il convient de prévoir 
une prestation de service de restauration au profit du personnel 
communal, des artistes et des autres prestataires intervenant lors 
de cette manifestation,

Considérant l’intérêt général et local que revêt ladite 
manifestation, pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN : D’approuver le contrat, ci-annexé, entre la commune de Stains et 
l’Association « GUEME » représentée par Madame Hawa TAMBADOU en sa qualité de 
présidente de l’association - sise 1, Rue René Bouin à Stains, relatif à la prestation de 
restauration au profit du personnel communal, des artistes et autres partenaires extérieurs 
intervenant dans le cadre de l’évènement « Base de loisirs » prévu le vendredi 25 juillet 
2025 à la Plaine Delaune à Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant.
L’Association GUEME sera rémunérée sur la base du nombre de repas effectivement 
consommés, à hauteur de 10 euros 50 (dix euros et cinquante centimes) par repas 
complet, après relevé établi par la commune.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27
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ARTICLE DEUX ; Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant. L’Association « GUEME » sera 
rémunérée sur la base du nombre de repas effectivement consommés, à hauteur de 10 
euros 50 (dix euros et cinquante centimes) par repas complet, après relevé établi par la 
commune.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- A Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- A Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- À l’Association « GUEME »,
- Aux Services Municipaux concernés

Stains, le 25/11/2025

Le Maire, 
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est 
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la 
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.

Maire
(Départemental 
ŒgAaSae Commune



RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

SuSTAINS
VILLE DE

DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES
Administration des

services techniques

Décision

N°D2025413

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE SOINS MODERNES DES

ARBRES (SMDA) POUR LA REALISATION DE DIAGNOSTICS VISUELS
SUR LES DIFFERENTS SITES DE LA VILLE.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité

mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin
estimée est inférieure à 40 000 euros HТ.

ni

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le devis pour la réalisation de diagnostics visuels sur les

différents sites de la ville proposé par la Société SOINS MODERNES
DES ARBRES,

Considérant que cette prestation est nécessaire pour assurer
connaissance de l'état du patrimoine arboré communal, en vue de

garantir la sécurité des usagers et du personnel fréquentant

espaces publics,

la

les

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrat de prestations de service entre la Commune de Stains
et la société SOINS MODERNES DES ARBRES, sise 38 40 Avenue Roger Hennequin, 78190

TRAPPES, concernant les diagnostics visuels sur les différents sites de la ville.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un total de 64,86 € TTC (soixante-quatre

euros et quatre-vingt-six centime).

Mairie - BP 73

93241 STAINS CEDEX
01.49.71.82.27

Fax: 01.48.22.31.03

www.stains.fr







RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SSANSTAINS
VILLE DE

DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES
TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2025414

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE
LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE PROTECT SECURITE POUR
LA FOUNIRTURE, LA POSE AINSI QUE LA MISE EN CONFORMITE SSI.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu les devis n°DEV25080006 et n° DEV25080005 pour la fourniture,
la pose et la mise en conformité SSI du centre administratif Louis
PIERNA proposés par la Société PROTECT SECURITE,

laConsidérant que ces prestations sont nécessaires pour assurer
mise en conformité du système de sécurité incendie du bâtiment
communal et garantir la sécurité des usagers et du personnel,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation
proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver les contrats de prestations de service n°DEV25080006 et
n° DEV25080005 entre la Commune de Stains et la société PROTECT SECURITE, sise
18 - 22 rue d'Arras - 92000 NANTERRE, concernant la fourniture, la pose et la mise en
conformité SSI, du Centre administratif Loui Pierna sis 49 rue Georges Sand - 93240
STAINS.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à
cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un total de 3 414,59 € TTC.

Mairie - BP 73
93241 STAINS CEDEX

01.49.71.82.27

Fax: 01.48.22.31.03
www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée:
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur le Trésorier Principal de Stains,
- à la société PROTECT SECURITE,

Stains, le 27/11/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

SoSTAINS
VILLE DE

DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2025415

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE EFPI POUR

L'INSTALLATION DE 3 BAAS DU GROUPE SCOLAIRE LUCIE AUBRAC.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant

l'installation de 3 BAAS du groupe scolaire Lucie Aubrac,

Considérant que l'installation des Blocs Autonomes d'Alerte Sonore

(BAAS), permettra de réaliser la mise en conformité du groupe
scolaire Lucie Aubrac avec la réglementation en matière de sécurité
incendie,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains

et la Société EFPI, sise 9 Rue du Marché - 95400 ARNOUVILLE, concernant l'installation des

Blocs Autonomes d'Alerte Sonore (BAAS) du groupe scolaire Lucie Aubrac, sis 1 rue Wangari
Muta Mathai - 93240 Stains.

ARTICLE DEUX: Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant annuel de 1 428,00 € TTс.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
à Société EFPI,

Stains, le 27/11/2025

Mairie - BP 73

93241 STAINS CEDEX

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

01.49.71.82.27

Fax: 01.48.22.31.03

www.stains.fr







DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2025416

RÉPUBLIQUE-FRANÇAISE

SOTASTAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE POSE POUR LA

FOURNITURE ET LA POSE DE BANCS EN PLASTIQUE A L'ECOLE
GUILLAUME APOLLINAIRE.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article

R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HT.

ni

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le devis, concernant la fourniture et la pose de banc en plastique

à l'école Guillaume Apollinaire,

Considérant que l'installation de bancs permettra de garantir

confort et l'accueil des enfants,

le

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrats de prestations de service entre la Commune de

Stains et la société POSE, sise 3 Boulevard Arago - 91320 WISSOUS, concernant la fourniture
et la pose de banc en plastique, sis 8 avenue Paul Vaillant Couturier - 93240 STAINS.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet

effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 4 187,70 € TTC (quatre
mille cent quatre-vingt-sept euros et soixante-dix centimes).

Mairie -BP 73 01.49.71.82.27
93241 STAINS CEDEX

Fax: 01.48.22.31.03

www.stains.fr





RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SrSTAINS
AMPLIATION de la présente décision sera adressée:
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Assignataire,
- à la société POSE,

- aux services municipaux concernés.

Stains, le 27/11/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.

Mairie - BP 73

93241 STAINS CEDEX

01.49.71.82.27

Fax: 01.48.22.31.03

www.stains.fr



DIRECTION

GENERALE DES

RÉPUBLIQUE FRANCAISE

SOVASTAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE DESPORT CONCEPT POUR

LA FOURNITURE ET LA POSE D'ASSISES SANS DOSSIER POUR LES
TRIBUNES DU STADE DELAUNE.

SERVICES

TECHNIQUES
Administration des

services techniques

Décision

N°D2025417

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article

R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin
estimée est inférieure à 40 000 euros HT.

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le devis, concernant la fourniture et la pose d'assises sans
dossier pour les tribunes du stade Delaune,

Considérant que l'aménagement des assises sans dossier permettra

d'améliorer le confort et la sécurité des spectateurs et d'optimiser
la capacité d'accueil des tribunes,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains

et la société DESPORT CONCEPT, sise 6 route d'aytré - 17180 PERIGNY, concernant la

fourniture et la pose d'assises sans dossier pour les tribunes du stade DELAUNE, 93240
STAINS.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 21 393 € TTC (vingt et un

mille trois cent quatre-vingt-treize euros).

Mairie - BP 73

93241 STAINS CEDEX
01.49.71.82.27

Fax: 01.48.22.31.03

www.stains.fr

















DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES
Administration des

services techniques

Décision

N°D2025420

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SanSTAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE EFPI POUR LA

VERIFICATION DE DESENFUMAGE ET BAES ET LE REMPLACEMENT

DE BATTERIE ET DM SUR DIFFERENTS DE SITES DE LA VILLE.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité

mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HТ,

ni

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant
vérification de désenfumage et BAES et le remplacement
batterie et DM sur différents sites de la ville,

la

de

Considérant que la vérification, permettra de réaliser la mise
conformité des sites de la ville avec la réglementation en matière

de sécurité incendie,

en

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains

et la Société EFPI, sise 9 Rue du Marché - 95400 ARNOUVILLE, concernant la vérification de

désenfumage et BAES et le remplacement de batterie et DM sur différents sites de la ville
de Stains.

ARTICLE DEUX: Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant annuel de 2 150,40 € TTC

(deux mille cent cinquante euros et quarante centimes).

Mairie - BP 73

93241 STAINS CEDEX
01.49.71.82.27

Fax: 01.48.22.31.03
www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à Société EFPI,
-aux services municipaux concernés.

Stains, le 27/11/2025

Le Maire,

Azzédine TAЇBI

8
2
*

 VI
LL

DE STA Azzédine TAIBI
Maire

Conseller Départemental
Vice-president de Paine Commune

SEINE-SAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

SsuSTAINS
VILLE DE

DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des
services techniques

Décision

N°D2025421

APPROBATION DES CONTRATS DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE
LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE NOVAREA POUR LA
REALISATION DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE DES SOLS SPORTIFS DU

GYMNASE ANATOLE FRANCE ET DE LA SALLE DE SPORT AINSI QUE
DU DOJO DU GYMNASE DU SIVOM DANS LE CADRE DE PROJET DE
RENOVATION.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin
estimée est inférieure à 40 000 euros HT.

Vu maila délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

de

Vu les devis n°P2510327 et n P2510328 la réalisation de diagnostic
technique des sols sportifs du gymnase Anatole France et de la salle

sport ainsi que du dojo du gymnase du SIVOM proposés par
Société NOVAREA,

la

les

Considérant que la réalisation d'un diagnostic technique des sols
sportifs est primordial afin d'évaluer leur état, d'identifier
contraintes éventuelles et de déterminer les travaux nécessaires
dans de bonnes conditions,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation
proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver les contrats de prestations de service entre la Commune de
Stains et la société NOVAREA, sise 22 Rue Hélène Boucher - 28630 GELLAINVILLE, pour la
réalisation de diagnostic technique des sols sportifs du gymnase Anatole France et de la
salle de sport ainsi que du dojo du gymnase du SIVOM.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 4 140 € TTC et 5 940 €
TTC, soit un montant total de 10 080 € TTC.

Mairie - BP 73
93241 STAINS CEDEX

01.49.71.82.27

Fax: 01.48.22.31.03
www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à la société NOVAREA,
aux services municipaux concernés.

Stains, le 27/11/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.
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